
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAL DU 22 OCTOBRE 2009 
Condensé des points de l’ordre du jour 

 
 
SEANCE PUBLIQUE 
 
 
1. Informations 
 

- Réponse à la question de M. le Conseiller communal JEHAES quant à la procédure de 
régularisation des sans papiers. 

- Présence des conseillers communaux aux commissions communales pour les années 2008-2009. 
- Demande au Ministre régional de l'Equipement d'envisager la création d'un rond-point au 

coin de la rue des Courtils et de l'allée Verte à Haccourt. 
- Rapport de police sur le placement d'un système d'alarme anti-intrusion au hall technique à 

Oupeye. 
 
 
2. Règlements de police 
 

- Règlement relatif à la création d'un emplacement réservé aux personnes handicapées rue 
Baronhaie n° 8 à Heure-Le-Romain. 

- Règlement relatif à l'obligation de stationnement sur le trottoir situé du côté impair de la rue 
Entre Deux Ris, section entre les immeubles 1 et 3 à Haccourt. 

 
 
3. Règlement relatif à la location occasionnelle de salles communales – Amendement. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de modifier le règlement relatif à la location 
occasionnelle de salles communales en imposant les mesures ci-après: 
- la sonorisation devra impérativement être diminuée dans le respect du voisinage dès 

22 heures et stoppée à 2 heures du matin; 
- en ce qui concerne l'infrastructure du foyer de quartier (salle et cafétéria) de Hermalle-Sous-

Argenteau ainsi que la salle Jules Absil de Hermée, celles-ci ne pourront en aucun cas faire 
l'objet d'une animation musicale (Disc Jockey, orchestre,…) après 21 heures. 
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4. Convention d'occupation par l'ONE de locaux communaux à Heure-Le-Romain pour 
l'organisation des consultations des nourrissons – Avenant. 

 
L'ONE propose de financer à raison de 5.000 € des travaux de rénovation du centre de Heure-
Le-Romain. Cet organisme conditionne toutefois son engagement au maintien de consultations 
pour une durée minimum de 9 ans. Le Conseil communal voudra bien décider d'amender sa 
décision du 18 décembre 2003 en précisant que la convention spécifique du centre ONE de 
Heure-Le-Romain est consentie pour une durée indéterminée et ce, pour une période de 9 ans au 
minimum, à dater du 22 octobre 2009. 
 

 
5. Subsides et avantages en nature. 
 

Dans le cadre de l'organisation d'un gala de boxe le samedi 28 novembre 2009 au hall omnisports 
d'Oupeye, le Conseil communal voudra bien décider d'accorder à l'organisateur divers avantages 
en nature estimés à 2.927 € et un subside exceptionnel de 500 €. 
 

 
6. Fabrique d'Eglise d'Oupeye – Modification budgétaire n° 1 – Pour avis. 
 

Le Conseil communal voudra bien émettre un avis sur la modification budgétaire n° 1 de la 
Fabrique d'Eglise d'Oupeye arrêtée aux montants suivants: 
 
RECETTES 82.757,10 € 
DEPENSES 82.757,10 € 
SUBSIDE COMMUNAL ORDINAIRE 16.488,43 € 
 

 
7. Fabrique d'Eglise de Vivegnis – Modification budgétaire n° 1 – Pour avis. 
 

Le Conseil communal voudra bien émettre un avis sur la modification budgétaire n° 1 de la 
Fabrique d'Eglise de Vivegnis arrêtée aux montants suivants: 
 
RECETTES 45.052,00 € 
DEPENSES 45.052,00 € 
SUBSIDE COMMUNAL ORDINAIRE 20.506,19 € 
 

 
8. Vérification de l'encaisse communale. 
 

Le Conseil communal voudra bien prendre connaissance de la situation de l'encaisse communale 
arrêtée aux montants de 19.403.744,15 € à la date du 21 septembre 2009. 
 

 
9. Actualisation et mise en conformité du schéma de structure – Approbation d'un avenant. 
 

Par décision du 26 juin 1997, le Conseil communal a décidé de passer un marché par appel 
d'offre restreint dans le cadre de la désignation d'un auteur de projet chargé de la réalisation d'un 
schéma de structure et d'un règlement communal y relatif. Afin de finaliser le schéma de 
structure confié à un centre d'études, il importe d'apporter différentes modifications suite à 
l'introduction dans le CWATUP du RESA ter et d'impositions supplémentaires. 
Le Conseil communal voudra bien décider d'approuver les modifications à apporter au marché 
de service "Mise en conformité du schéma de structure" par la réalisation d'un avenant pour un 
montant total de 30.000 € TVAC. 
 

 



 

10. Aménagement d'un parking à  Haccourt – Arrêt des termes d'une mission d'architecture. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 25.000 € TVAC et approuver le cahier des charges relatif à une étude relative à 
l'aménagement d'un parking à Haccourt jouxtant le nouveau centre administratif. 
 

 
11. Aménagement intérieur du plateau de bureaux pour l'administration communale de 

Haccourt – Mode de passation du marché et approbation du cahier spécial des charges – 
Amendement – Ratification. 

 
Par décision du 1er octobre 2009, le Collège communal a approuvé les modifications du cahier 
spécial des charges ayant pour objet l'aménagement intérieur d'un plateau de bureaux de 
manière à répondre aux exigences du SPW. 
Le Conseil communal voudra bien ratifier la décision du Collège communal du 01/10/2009. 
 

 
12. Mise en conformité des stations de pompage – Mode de passation du marché et 

approbation du cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 21.210,51 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges portant sur la mise 
en conformité des stations de pompage. 
 

 
13. Sécurité dans les stations d'épuration et bassins d'orage – Mode de passation du marché et 

approbation du cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 10.000 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges portant sur les 
mesures de sécurité à mettre en œuvre dans les stations d'épuration et bassins d'orage. 
 

 
14. Egouttage du Hemlot à Hermalle – Mode de passation du marché et approbation du 

cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par adjudication publique 
estimé au montant de 148.934,66 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges relatif à 
l'égouttage du Hemlot à Hermalle-Sous-Argenteau. 
 

 
15. Peinture des corniches du bâtiment administratif de Beaumont – Mode de passation du 

marché et approbation du cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 4.694,80 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges relatif à la peinture 
des corniches du bâtiment administratif de Beaumont. 
 

 



 

16. Fourniture et travaux d'installation de systèmes lumineux à Hermée – Mode de passation 
du marché et approbation du cahier spécial des charges. 

 
Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 50.000 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges ayant pour objet la 
fourniture et les travaux d'installation de systèmes lumineux dans un carrefour à Hermée. 
 

 
17. Mise en conformité des systèmes d'alarme incendie dans les écoles – Mode de passation du 

marché et approbation du cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 118.587,41 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges portant sur la mise 
en conformité des systèmes d'alarme incendie dans les bâtiments scolaires. 
 

 
18. Acquisition d'un nouveau portique pour une épandeuse – Mode de passation du marché et 

approbation du cahier spécial des charges. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de passer un marché par procédure négociée estimé 
au montant de 7.000 € TVAC et approuver le cahier spécial des charges ayant pour objet l'achat 
d'un portique de manutention pour une épandeuse-sableuse. 
 

 
19. Organisation de l'enseignement primaire et maternel – Année scolaire 2009-2010. 
 

Le Conseil communal voudra bien décider de l'organisation de l'enseignement maternel et 
primaire pour l'année scolaire 2009-2010. 
 

 
20. Aménagement de voirie à Heure-Le-Romain – Article 128 du CWATUP. 
 

De manière à permettre la construction d'un ensemble de 10 maisons et d'un immeuble de 10 
appartements rue Elvaux à Heure-Le-Romain, le Conseil communal voudra bien marquer son 
accord sur les aménagements de voirie qui devront être réalisés. 
 

 
21. Déplacement d'un tronçon de sentier vicinal à Vivegnis. 
 

De manière à permettre la construction de deux habitations rue Fût-Voie à Vivegnis, Le Conseil 
communal voudra bien proposer au Collège provincial de Liège le déplacement d'un tronçon du 
sentier vicinal n° 5. 
 

 
22. Questions orales. 
 
 
23. Approbation du projet de PV de la séance publique du 24 septembre 2009. 

 
 
  



 

 
SEANCE A HUIS CLOS 
 
 
24. Personnel communal – Nomination d'un ouvrier non qualifié. 
 

- Un ouvrier non qualifié E2 à partir du 1er novembre 2009. 
 

 
25. Personnel communal – Mises en disponibilité. 
 

- Une employée d'administration définitive, du 01 au 07/08/2009, soit 7 jours calendriers, 
pour cause de maladie. 

- Un ouvrier définitif, du 01 au 15/09/2009, soit 15 jours calendriers, pour cause de maladie. 
 

 
26. Personnel enseignant à charge du Pouvoir organisateur – Ratification de désignations 

temporaires. 
 

- Une institutrice néerlandophone à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
12 périodes/semaine. 

- Une institutrice néerlandophone à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
12 périodes/semaine. 

- Une maîtresse d'éducation physique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
3 périodes/semaine. 

- Une maîtresse d'éducation physique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
14 périodes/semaine. 

- Une maîtresse de seconde langue à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
10 périodes/semaine. 

- Une maîtresse de seconde langue à partir du 1er septembre 2009 à raison de 
2 périodes/semaine. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 4 périodes/semaine. 
- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine. 
 

 
27. Personnel enseignant – Ratification de désignations temporaires. 
 

- Un Directeur d'écoles à partir du 21 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 5 périodes/semaine dans 

un emploi vacant dans le cadre de l'enseignement différencié. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine dans 

un emploi vacant du 01/09/2009 au 30/09/2009. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 12 périodes/semaine en 

remplacement. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er octobre 2009 à raison de 12 périodes/semaine en 

remplacement. 
- Une institutrice primaire à raison de 12 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine dans 

un emploi vacant à l'école d'Oupeye. 
- Un instituteur primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine dans 

un emploi vacant à l'école de Heure Centre. 
- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à temps plein en remplacement. 



 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 14 périodes/semaine 
dans un emploi vacant. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine en 
remplacement. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 4 périodes/semaine en 
remplacement. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 4 périodes/semaine en 
remplacement. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 4 périodes/semaine en 
remplacement. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à temps plein dans un emploi 
vacant. 

- Une institutrice primaire à partir du 1er septembre 2009 à raison de 18 périodes/semaine en 
remplacement. 

- Une institutrice primaire à partir du 21 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 1er septembre 2009 à raison de 13 périodes/semaine 

en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 8 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 29 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 9 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 28 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 16 septembre 2009 à temps plein en remplacement. 
- Une institutrice maternelle à partir du 1er septembre 2009 à raison de 6 périodes/semaine en 

remplacement. 
- Un instituteur néerlandophone à partir du 1er septembre 2009 à temps plein dans un emploi 

vacant. 
- Une institutrice néerlandophone à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

12 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Une maîtresse d'éducation physique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

9 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Un maître spécial d'éducation physique à partir du 21 septembre 2009 à temps plein en 

remplacement. 
- Une maîtresse de psychomotricité à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

8 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Une maîtresse spéciale de religion catholique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

6 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Une maîtresse spéciale de religion orthodoxe à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

4 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Un maître spécial de religion islamique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

4 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Un maître spécial de religion islamique à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

6 périodes/semaine en remplacement. 
- Une maîtresse spéciale de religion protestante à partir du 24 septembre 2009 à raison de 

2 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Une maîtresse spéciale de morale à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

20 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
- Une maîtresse spéciale de religion catholique à partir du 1er septembre 2009 à raison 

4 périodes/semaine en remplacement. 
- Une maîtresse spéciale de religion protestante à partir du 1er septembre 2009 à raison de 

2 périodes/semaine dans un emploi vacant. 
 



 

 
28. Personnel enseignant – Fin de mise en disponibilité d'institutrices maternelles. 
 

- Une institutrice maternelle à titre définitif dans l'enseignement communal d'Oupeye à partir 
du 1er octobre 2009 à raison de 13 périodes/semaine. 

- Une institutrice maternelle à titre définitif dans l'enseignement communal d'Oupeye à partir 
du 1er septembre 2009 à temps plein. 

 
 
29. Personnel enseignant – Réaffectation temporaire d'une institutrice maternelle. 
 

- Une institutrice maternelle à partir du 1er septembre 2009 à raison de 13 périodes/semaine en 
remplacement. 

 
 
30. Personnel enseignant – Mise en disponibilité pour cause de maladie d'un maître spécial de 

religion islamique. 
 

- Un maître spécial de religion islamique pour la période du 8 au 11 juin 2009. 
 

 
31. Approbation du projet de PV de la séance à huis clos du 24 septembre 2009. 
 
 
 
 
 
 Le Secrétaire communal, 

 
 
 
 
 

 P. BLONDEAU  
 
 
 


